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Le Printemps des Poètes 2021 

     arrive 

 

   du 13 au 29 mars 

Thème de l'année 

Le Désir 

--- 

L' U.A.T.L. 

participe  

et  

s'adapte 

Le Printemps des poètes fluctue mais ne coule pas ! 

L'association ECCLATS propose un nouveau partenariat à l'UATL : participer, même de 

loin, au Printemps des poètes. Il sera un peu spécial en cette année "coronavirique", certes. 

Mais que diriez-vous de recevoir un poème par téléphone ?  

Il suffira à ceux qui le souhaitent d'envoyer un mail à uatl@uatl-eca.fr en donnant leur n° de téléphone 

et le créneau choisi pour être appelé : de 16h à 19h,  le jeudi 18 mars. 

 Nous avons à votre disposition plus de 60 auteurs et plus de 90 poèmes. Alors profitez-en ! 

A bientôt peut-être le plaisir de partager un coup de cœur poétique " Jocelyne Renou 

 

mailto:uatl@uatl-eca.fr


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Consulter le site de l' UATL et les 

interviews de l 'UATL filmée 

 

Assemblée Générale Ordinaire  

Ne pouvant nous réunir, chaque adhérent vote dès maintenant, 

 par voie électronique ou par correspondance (pas de procuration) 

 Vote électronique : Le vote en ligne, facile en un clic sur le bandeau gris en haut, 

est ouvert jusqu'au vendredi 19 mars 2021 minuit. Pour cela, se référer au 

message personnel que chaque adhérent a reçu le 16 février sur sa boîte 

personnelle :  UATL  Vote sur les résolutions de l'exercice 2019-2020 .  

Cliquer sur le lien https dans ce courriel.  

 Vote papier : formulaire papier à retourner à l'UATL au plus tard le 16 mars. 

 Questions soumises au vote : 

Procès Verbal de l' AGE du 17/12/2019. 

Procès Verbal de l'AGO du 17/12/2019 relative à l'exercice 2018-2019. 

Approuvez-vous le rapport d'activité 2019-2020 ? 

Approuvez-vous le rapport sur la situation financière de l'UATL et les comptes de l'exercice 2019-2020 ? 

Approuvez-vous le rapport sur les perspectives et projets de l'association pour 2020-21 ? 

Résolution proposée : Le montant maximum de la cotisation reste inchangé à 100 €.  

A noter : Une question subsidiaire est proposée. 

Comment jugez-vous cette solution de vote ? - à éviter - à défaut - bien - très bien - mieux que le vote 

habituel.  

Les résultats des votes des adhérents à l' Assemblée Générale  seront communiqués sur 

le site de l'UATL le 24 mars à partir de 11h et affichés dans les locaux. 

La cotisation 2021 : Constatant que cette année les adhérents n'auront pas pu bénéficier de tous les 

avantages que procure normalement l' adhésion à l'UATL, le Conseil d' Administration a décidé que 

- la cotisation normale 2021-22 reste à 100 € 

-mais les adhérents 2020-21 qui le souhaiteront, bénéficieront d'une remise de fidélité Covid de 15 €. 

Leur cotisation 2021-22 étant réduite à 85 €. 

Les questions : Ne pouvant nous réunir, même à distance pour échanger sur la vie de 

l'UATL, il sera répondu par écrit aux questions concernant l'ordre du jour, par lettre ou 

par mail. Les réponses seront adressées à tous avant le 10 mars. Les formuler à 

questions@uatl-eca.fr 

 

Vos votes 

sont la vie de l'UATL. 

Pour une année non ordinaire, 

une A.G. ordinaire 

à lire, à soutenir 

pour que vive 

 durablement 

l'UATL 
 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les " Feux d'artistiques " ont apporté une dynamique intra UATL 

à exploiter........ et pour rappel , séquences filmées 
 https://youtu.be/SytgbgHVIGU.......... https://youtu.be/mWGnoSUsNKQ 

 

 

 

 

 

 

La vice-présidente, Mme Dany Gauthier a 

réuni les animateurs ayant fait vivre les "feux 

d'artistiques" afin d'en garder la dynamique, 

pour des propositions de moments festifs 

d'une part, et d'autre part, de participation à 

la fête de l'UATL  prévue en juin 2021. Une 

option a été prise au Centre des Congrès le 15 

juin. 

Tout dépendra de la volonté de chacun de 

vouloir y participer. Pour se préparer et 

entretenir des efforts de répétitions, les 

ateliers peuvent demander l'ouverture de 

salles  à cet effet. Les "clubs théâtre" qui 

travaillent une pièce et qui souhaitent donner 

une représentation dans une salle précise, à 

une date souhaitée, peuvent se manifester 

auprès de la Directrice, Isabelle Fouin. 

Pour cela, une continuité des cours avec 

ouverture, à leur demande (selon les 

consignes sanitaires) de salles en soirée, peut 

s'envisager, tout comme des spectacles sur 

une journée ou un week-end. Mme Gauthier 

prépare un dossier sur les salles susceptibles 

de proposer des spectacles, avec coûts, 

disponibilités, exigences, état des lieux. 
 

Fête 28 mars 2019 

https://youtu.be/SytgbgHVIGU
https://youtu.be/mWGnoSUsNKQ


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Merci  à MM. VIRFOLLET et BENHAMMOU d'avoir accepté de nous écrire des articles scientifiques 

d'espoir pour tous. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


